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durch Modernisierungsversuche
ungetrübtes Dasein führt. Dieses Hochplateau,
das im Volksmunde bezeichnenderweise
den Namen «das Gibraltar der Wüste»

führt, ist seit vielen Jahrhunderten die

Wohnstätte eines jetzt nur noch 1025

Köpfe zählenden Indianerstammes. Trotz
der Abgeschiedenheit dieser Ortschaft
scheint der Ruhm des Roten Kreuzes je¬

doch bis hierher gedrungen zu sein,
denn Herr Albert Paytiamo, das neue

Rotkreuzmilglied, erklärte anlässlich
seines Beitritts: «Selbst in Acoma haben
wir vom Roten Kreuz gehört und halten
es für eine vortreffliche Einrichtung, der
ich gerne beitreten will. Ich werde,
solange ich Mitglied bin, das Abzeichen des

Rolen Kreuzes tragen.»

Aviation et Croix-Rouge en temps de catamite's.

Les services commerciaux aeriens se

sont developpes dans des proportions
extremement rapides aux Etats-Unis.
Toutefois la necessitc immediate de la
creation d'un service d'aviation sanitaire
regulieremcnt constitue, ne s'y est pas
encore imposee. La raison principale est

que toute agglomeration d'une certaine

importance possede un höpital public ou

prive, parfois les deux; de meme, les

grands centres industriels, tels que les

mines ou les grands chantiers situcs parfois

loin des villes, possedcnt leurs propres

höpitaux. D'ailleurs, presque toutes
les regions des Etats-Unis sont pour-
vues d'höpitaux facileinent accessibles

par automobile.
Ces considerations n'cxcluent toutefois

pas les possibilites d'utilisation des

avions pour le transport des malades et
des blesses. On peut dire qu'il s'agit de

cas cxccptionncls lorsque des cas parti-
culieremcnt graves ou des conditions
speciales necessitent le transport imme-
diat des malades ou des blesses sur de

longues distances. Des avions commerciaux

ont etc aussi utilises pour
transporter en un minimum de temps des

serums ou des vaccins dans des regions
lointaines, telles que 1'Alaska ou l'Ame-
rique centrale.

En cas de calamite publique, le
Gouvernement des Etats-Unis a consenti ä

mettre des avions de l'armee et de la
marine ä la disposition des organisations
de secours. C'est la raison pour laquelle
la Croix-Rouge americaine n'a pas juge
necessaires jusqu'ici d'avoir ses propres
avions, ni d'utiliscr des avions prives, a

l'exception d'appareils de lignes commer-
ciales. Les frais d'achat et d'entreticn,
ainsi que la formation d'un personnel
disponible ä tout moment, ont etc juges

par la Croix-Rouge americaine comme de

serieux obstacles.
C'est vers 1926 que la Croix-Rouge

americaine a commence a transporter son

personnel par avion sur le theatre des

catastrophes. La premiere experience cut
lieu ä l'occasion des inondations de la
vallee du Mississippi, en 1927. A ce

moment, 37 avions ou hydravions ope-
rerent dans les regions inondees, pa-
trouillant constamment en tous sens,
relevant les lieux de refuge des sinistres,
dirigeant par signaux les bateaux sauve-
teurs, lancant des vivres, des vetements,
des medicaments, transportant des obser-
vateurs charges d'inspecter les chaussees

mcnacees et de photographier le deve-
loppement de l'inondation ainsi que les

phenomencs particuliers qu'ellc produi-
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sait. Les avions, grace a la radio, furent
de mcrveilleux agents d'information
pour toute la region devastee qui s'eten-
dait sur une longueur de 800 milles
et une largeur dc 20 a 80 milles. Les

avions rendirent d'inestiinables services,

car les chemins de i'er, les routes et les

services du telephone etaient presque
partout hors d'etat de fonctionner.

Pendant les inondations du Sud-est

en mars 1929 et Celles de l'lllinois-In-
diana en 1980, ainsi que pour d'autres

operations de secours, on utilisa egale-
ment les services de l'avion, quoique sur

une echellc inoindre. Cette annee encore

on s'en est servi; au cours des inondations

'du Sud-est, les avions de l'armee et

de la marine ont rendu ä la Croix-Rouge
les plus grands services en lancant aux
sinistres 27 tonnes de couvertures et de

vivres, etc. Des objets de grands poids,
tels que des motcurs hors-bord, i'urent
lances au moyen de parachutes. Au cours
de ce desastre, les hydravions effec-
tuerent plus de 600 vols.

Les inondations de la vallee du Mississippi,

en 1927, montrerent qu'il devenait
necessaire d'etablir un code de signaux
qui pourrait etre utilise par les sinistres

pour faire connaitre leurs besoins. C'est

pourquoi la Croix-Rouge ainericaine,
cooperant avec les services d'aviation de

l'armee et de la marine, a etabli un code

de signaux de la Croix-Rouge qui a ete

utilise avec succes en plusieurs occasions;
dans certains cas, le code a ete lance aux
refugies en meme temps que les instructions

necessaires. Ce moyen de

communication entre les avions ct le sol a

grandeinent facilite l'ocuvre de secours.
On a egalement formule des instructions
indiquant la maniere d'empaqueter les

objets avant de les lancer d'un avion.

Ce n'est pas seulemcnt aux Etats-Unis
que les avions ont rendu des services en

temps de calaxnites. Les experiences de

la Croix-Rouge dans le monde entier ont
demontre l'immense valeur de ces
services. Pendant le recent trembleinent de

terre de l'lnde, au Beloutchistan, c'est par
des vols de reconnaissance que la gravite
de la situation a pu etre rapidement
constatee; il en avait ete de meme dans

la province de Bihar, on non seulemcnt
la reconnaissance des lieux, inais le

transport des medecins, des infinnieres,
des medicaments et des vivres ont etc

faits par la voie des airs.

Quand le Tcheliouskine a etc bloque

par les glaces dans les regions polaires,
il a ete sauve par des aviateurs, et le

general Nobile a dü son salut aux meines

moyens. Les caravanes automobiles per-
dues dans le desert sont rctrouvecs,
nourries et guidees par les avions. En
Hollande, lorsque des regions entieres

sont isolees par les inondations, des

vivres sont lances ä la population par
les aviateurs. A Casablanca, des nau-
frages qui s'etaient refugies sur des

rochers ont ete sauves de la meine
maniere.

Dans plusieurs pays, la Croix-Rouge
a obtenu de son gouvernement, des auto-
rites militaires et des grandes lignes
aeriennes coinmerciales le materiel
necessaire pour organiser ce genre de

secours. Pendant ces dernieres annees, la

Croix-Rouge a commence ä s'adresser

aux proprietaires d'avions prives; ceux-
ci, avec leurs petits appareils de tou-
risme, ont pu rendre des services inap-
preciables.

Cependant, en vue d'obtenir le maximum

d'efficacite de la part de ces aviateurs

prives, un entrainement el une
preparation speciale sont necessaires. La
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Croix-Rouge connail les taches ä accom-
plir, mais les aviateurs connaisscnt
mieux le rendeineut qu'ils peuvcnt ob-
tenir de lcurs machines. Une collaboration

s'impose done entre la Croix-Rouge
et les proprietaires d'avions prives.

Dans le doinaine international, cette
collaboration existe deja grace au Coinite
international d etudes de l'aviation sani-

taire au sein duquel la Ligue des Societes

de la Croix-Rouge et la Federation aero-
nauli([ue internationale sont representees;

dans le domaine national, une
collaboration a deja etc etablie dans quel-
ques [)ays entre la Sociele nationale de

la Croix-Rouge et les aero-clubs prives.
II est ä esperer que cette collaboration
s'etablira dans tons les pays.

Croix-Rouge et defense aerienne passive.

Depuis un certain temps on s'occupe
en Suisse de la defense aerienne active
et passive. La defense active est d'ordre
exclusivement militaire; elle concerne
uniquement l'annee qui doit defendre —
surtout par ses avions de chasse — l'in-
cursion sur le territoire de la Confederation

de raids d'avions de bombardement
venant de 1'etranger.

La defense passive par contre est eelle

qui doit etre prevue pour mettre ä 1'abri
des bombardenients el des gaz toxiques
toute la population du pays.

En dale du 24 septembre 19114 et par
ordonnance du 29 janvier 19115, la
Confederation ordonne aux cantons d'or-
ganiscr cette defense aerienne. Une
commission föderale est ä la tele de cette

organisation, avec l'Officc federal poui-
la defense aerienne passive; les gou-
vernemenls cantonaux s'en occupent ct,

dans chaque ville de quelquc
consequence, des commissions locales ont ete

nominees pour organiser la defense passive

de la region.
La täche de ces commissions locales

est tout d'abord de trouver le personnel
necessaire dans chaque commune impor-
tante, dc le former en vue des services a

rendre au moment d'une attaque
aerienne, de l'organiser, de le munir des

appareils el des objets neccssaires et de

le reparlir:
a) pour le service d'alerte el les posies

d'observation;
b) pour le service de police (car les po¬

lices locales devront etre renforcecs
au moment d'une menace d'avions) et

d'extinction des lumieres;
c) pour le service de liaison entre les

differents groupements de la defense
aerienne regionale; on prendra de

preference des eclaireurs qualifies
pour reniplir ces postes;

d) pour les sapeurs-pompiers qui auront
plus specialement a intervenir en cas
cle feu du a 1'eclatemcnt de bombes

incendiaires;
e) pour le service technique (abris col-

lectifs, materiel, masques, vctements,
etc.);

f) pour le service sanitaire qui coni-
prendra des medecins, du personnel
infirmicr et des samaritains et sama-
ritaines dont la mission sera de rele-
ver, de transporter et de soigner les

gazes et les blesses, et d'organiser —
si le besoin s'en fait sentir — des

höpitaux de fortune.
On voit done jiar ce qui precede que

chaque commune de quelque importance
aura une Commission de defense
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